La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 3e jour de décembre 2007 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Absence motivée :

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour




Décision

1.2-
Adoption du procès verbal




Décision

· Session régulière du 5 novembre 2007

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

       Information

1.4-
Adoption des comptes à payer



Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 30 novembre








       Information

2-
Administration

2.1- Règlement de taxation (avis de motion)


Décision

2.2- Adoption du règlement # 1016 ‘’Contrôle et suivi budgétaire Décision

2.3- Concordance/révision du plan et règlement (MAMR)
Décision

2.4- Renouvellement ‘’service comptable’’ Infotech

Décision

2.5- Contrat avec Marc Lessard ‘’Ch. Cupra’’


Décision

2.6- MDDEP : conformité au garage municipal

       Information

3-
Aqueduc

3.1-
Programme FIMR (Roche ltée)



Décision

3.2-
Rapport d’AGEOS (Essides source Richard)

Information

4-
Sécurité publique

5-        Voirie

5.1-
Lettre du MTQ (ponceau)




Information

5.2-
Chemin Morin (Installation d’un poteau et d’un ancre)
Information

6-
Urbanisme

6.1-
Rapport du C.C.U. du 6 novembre 2007


Information

6.2-
Pétition Baie-des-Sables (bande riveraine)


Information

6.3-
Association québéçoise d’urbanisme (cotisation)

Décision

6.4-
Lettre de L’APLE (demande de subvention)


Décision

7-
Loisir & culture

7.1-
Comité des loisir : demande de la 3e tranche de subvention
Décision

8-      Affaires diverses

9-      Liste de la correspondance

10-    Certificat de disponibilité

11-     Période de questions

11-       Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h05

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  5 novembre 2007
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 5 novembre 2007.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de novembre 2007.

1.4 -
Adoption des comptes à payer

1
INFOTECH
211.39 $

3
BELL CANADA
96.70 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
192.30 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
254.21 $

8
FRAIS DE DÉPLACEMENT
118.22 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
1 273.40 $

16
L'ECHO DE FRONTENAC INC.
97.27 $

17
M.R.C. DU GRANIT
2 894.44 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
391.13 $

29
VILLE DE DISRAELI
1 574.00 $

34
MEGABURO
111.07 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
33.00 $

55
FRAIS DE DÉPLACEMENT
70.40 $

61
CMP MAYER INC.
2 908.32 $

81
FRAIS DE DÉPLACEMENT
44.63 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
4 156.80 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
8 470.11 $

101
RÉUNIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
90.00 $

108
ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
5 378.44 $

119
BOLDUC, POULIN & ASSOCIÉS, s.e.n.c.
1 618.09 $

120
CARRA
345.49 $

133
JEROME BRETON
125.28 $

156
ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUEBEC
170.93 $

212
LES BETONS L. BAROLET INC.
12 699.16 $

255
DISRAELI RADIATEUR INC.
125.35 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
791.11 $

270
FRAIS DE DÉPLACEMENT
36.63 $

285
FRAIS DE DÉPLACEMENT
53.20 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
796.14 $

316
RÉUNIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
120.00 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
56.30 $

332
CLINIQUE VETERINAIRE DU LAC AYLMER
33.96 $

418
BILCO
128.28 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
5 084.09 $

512
GESTION USD INC.
153.83 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
421.24 $

544
RÉUNIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
280.00 $

563
RÉUNIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
40.00 $

570
FRAIS DE DÉPLACEMENT
68.00 $

572
FONDACTION
1 648.72 $

584
BATIRENTE
824.36 $

646
SIGNO TECH
163.81 $

649
FRAIS DE DÉPLACEMENT
40.00 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
299.45 $

657
DOMAINE DE LA SOBRIETE INC
150.00 $

660
CASSE-CROUTE CHEZ PAT
120.65 $

665
DENIS HEBERT
465.00 $

670
LE CANTONNIER
336.15 $

681
BRETON LOCATION INC
49.99 $

682
FERME R.G. CHAMPOUX S.E.N.C.
170.92 $

689
SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
79.72 $

696
FRAIS DE DÉPLACEMENT
166.00 $

697
TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
3 785.78 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
2 064.06 $

769
ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
96.86 $

774
FRAIS DE DÉPLACEMENT
64.00 $

796
CYBER 3D
11.41 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
261.39 $

869
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
2 290.40 $

877
TÔLE VIGNEAULT
218.23 $

885
PRODUITS CHIMIQUES CCC LTÉE
781.88 $

889
PROPANE GRG INC.
775.70 $

894
SSQ-VIE
2 043.12 $

923
GROUPE PLOMBERIE - RÉGION QUÉBEC
16.38 $

931
DENEIGEMENT T.-M.
3 031.07 $

936
FRAIS DE DÉPLACEMENT
85.20 $

937
RÉUNIONS AU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
100.00 $

951
FRAIS DE DÉPLACEMENT
107.20 $

959
PNEU EXPERT MEGANTIC
935.02 $

970
AGEOS  EAU - ENVIRONNEMENT
1 652.28 $

998
IMPRIMERIE GINGRAS
514.48 $

1024
BODYCOTE
1 106.68 $

1037
RÉUNIONS AU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
50.00 $

1038
RESTAURANT POIVRE & SEL
74.35 $

1040
APSAM
346.82 $

1041
RÉUNIONS AU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
10.00 $

1042
RÉUNIONS AU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
120.00 $

1043
RÉUNIONS AU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
50.00 $

1045
MUNICIPALITÉ DE BEAULAC-GARTHBY
910.98 $






TOTAL
77 530.97 $





Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de novembre 2007, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 novembre 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil un état de la situation financière en date du 30 novembre 2007.

2-
Administration

2.1-
Règlement de taxation (avis de motion)

AVIS de MOTION

Le conseiller Armand Bolduc donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil , la municipalité adoptera le règlement de taxation 2008.

2.2-
Adoption du règlement # 1016 ‘Contrôle et suivi budgétaire’

Il est proposé la dispense de la lecture de ce règlement.

Règlement n° 1016

Règlement décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et une délégation de certains pouvoirs du conseil

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1 du Code municipal du Québec, le conseil doit adopter un règlement en matière de contrôle et de suivi budgétaires;

Attendu que ce règlement doit prévoir notamment le moyen utilisé pour garantir la disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute décision autorisant une dépense, lequel moyen peut varier selon l’autorité qui accorde l’autorisation de dépenses ou le type de dépenses projetées;

Attendu qu’en vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, un règlement ou une résolution du conseil qui autorise une dépense n’a d’effet que si, conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1, des crédits sont disponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée;

Attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, une autorisation de dépenses accordée en vertu d’une délégation n’a d’effet que si, conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1, des crédits sont disponibles à cette fin;

Attendu que l’article 176.4 et le cinquième alinéa de l’article 961.1 du Code municipal du Québec prévoient une obligation de reddition de comptes au conseil aux fins de contrôle et de suivi budgétaires;

Sur proposition dûment faites, il est résolu;

Que le préambule fasse partie intégrante de ce règlement.

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement # 1016 comme suit :

Article 1 Préambule

1.1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2 Titre
2.1 Le présent règlement porte le titre « Règlement décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et une délégation de certains pouvoirs du conseil » et le numéro 1016

Article 3 Définitiion
3.1 « Municipalité »:  Municipalité du Canton de Stratford.

3.2 « Conseil » :  Conseil municipal de la Municipalité.

3.3 « Dépenses » :  Tout engagement pris au nom de la Municipalité ou tout paiement effectué à même les deniers lui appartenant.

3.4 « Directrice générale » - « Directeur général » :  Officier municipal agissant comme fonctionnaire principal que la Municipalité est obligée d’avoir et dont le rôle est habituellement tenu d’office par la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier en vertu de l’article 210 du Code municipal du Québec.

3.5 « Secrétaire-trésorière » - « Secrétaire-trésorier » :  Officier municipal que toute municipalité est obligée d’avoir en vertu de l’article 179 du Code municipal du Québec. Elle ou il exerce d’office la fonction de directrice générale ou de directeur général en vertu de l’article 210, sous réserve de l’article 212.2 qui prévoit la possibilité que les deux fonctions soient exercées par des personnes différentes.

3.6 « Responsable d’activité budgétaire »:  Officier municipal à qui est délégué un pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence au nom de la Municipalité ou d’effectuer un paiement, y compris la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier et la directrice générale ou le directeur général.

3.7 « Officier municipal »  Tout employé(e) ou fonctionnaire de la Municipalité.

Article 4 Objet du règlement

4.1 Le présent règlement :

(a) établit les règles de contrôle et de suivi budgétaires pour garantir la disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute décision autorisant une dépense ou à toute autorisation de dépense accordée en vertu d’une délégation;

(b) établit les règles de suivi et de reddition de comptes budgétaires que tout responsable d’activité budgétaire autorisé doit suivre;

(c) délègue à certains fonctionnaires ou employé(e)s de la Municipalité le pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence au nom de la Municipalité;

(d) délègue à la secrétaire-trésorière ou au secrétaire-trésorier de la Municipalité le pouvoir d’effectuer des paiements pour la Municipalité dans le cas de certaines dépenses incompressibles, sans qu’il soit nécessaire d’adopter une résolution préalable à cet effet.

Article 5 Principes du contrôle et du suivi budgétaires

5.1 Les crédits nécessaires aux activités financières et aux activités d’investissement de la Municipalité doivent être approuvés par le conseil préalablement à leur affectation à la réalisation des dépenses qui y sont reliées. Cette approbation de crédits revêt la forme d’un vote des crédits exprimé selon l’un des moyens suivants :

(a) l’adoption par le conseil du budget annuel ou d’un budget supplémentaire,

(b) l’adoption par le conseil d’un règlement d’emprunt,

(c) l’adoption par le conseil d’une résolution ou d’un règlement par lequel des crédits sont affectés à partir de revenus excédentaires, du surplus accumulé, de réserves financières ou de fonds réservés;

(d) l’adoption par le conseil d’une résolution ou d’un règlement par lequel des crédits déjà appropriés sont réappropriés à une fin autre que celle initialement déterminée.

5.2 Pour pouvoir être effectuée ou engagée, toute dépense doit être dûment autorisée par résolution du conseil ou, le cas échéant, par un responsable d’activité budgétaire autorisé en vertu des articles 6 ou 7 des présentes, ou en vertu de tout règlement de délégation de compétence ou relatif à l’administration des finances de la Municipalité, après l’émission par la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier de la Municipalité d’un certificat attestant qu’il y a des crédits disponibles pour la dépense.

Article 6 Délégation

6.1 Le conseil délègue le pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence au nom de la Municipalité, aux officiers municipaux ci-après énumérés, et ce, dans la limite des enveloppes budgétaires et des montants y mentionnés :

Officier municipal autorisé

engagement

Directrice générale /secrétaire trésorière ou



5 000$

Directeur des travaux publics

5 000$









6.2 La délégation ne vaut pas pour un engagement de dépenses ou un contrat s’étendant au-delà de l’exercice courant. Tout tel engagement ou contrat doit être autorisé par le conseil.

6.3 Lorsque le conseil délègue en vertu de l’article 165.1 du Code municipal du Québec, à tout fonctionnaire ou employé(e) de la Municipalité qui n’est pas une personne salariée, le pouvoir d’engager un fonctionnaire ou employé(e) qui est une personne salariée, l’autorisation d’effectuer la dépense découlant de l’engagement est soumise à l’article 5.2.

Article 7 Paiement relié aux dépenses incompressibles
7.1 Le paiement des dépenses faisant partie des postes budgétaires mentionnés à l’article 7.3 peut être autorisé par la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier de la Municipalité sans qu’il soit nécessaire d’adopter une résolution autorisant le paiement.

7.2 Les dépenses à l’égard desquelles un paiement peut être autorisé sans résolution préalable du conseil, doivent être payées par chèque et le chèque doit être signé par la mairesse ou le maire et la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier.

7.3 Les dépenses à l’égard desquelles un paiement peut être autorisé sans résolution préalable du conseil, doivent faire partie des postes de dépenses suivants :

(a) Montants dus par la Municipalité à une autorité gouvernementale en vertu d’une disposition législative ou réglementaire, y compris les retenues à la source;

(b) Frais de location d’équipements;

(c) Frais d’utilisation de lignes téléphoniques;

(d) Licences et permis pour les véhicules de la Municipalité;

(e) Licences de radio;

(f) Timbres-poste, lettres certifiées, envoi de courrier en lot par le bureau de poste;

(g) Frais de courrier privé;

(h) Carburant utilisé pour les véhicules de la Municipalité;

(i) Frais d’énergie et de combustible pour l’éclairage, le chauffage et la climatisation des bâtiments de la Municipalité;

(j) Remboursement des dépenses liées à des congrès et des colloques;

(k) La rémunération et l’allocation de dépenses payables aux membres du conseil;

(l) La rémunération des fonctionnaires et employé(e)s de la Municipalité, leurs frais de déplacement et de représentation et leur rémunération liée au surtemps;

(m) Les contributions de l’employeur ainsi que les avantages sociaux des employé(e)s ou des membres du conseil;

(n) Les taxes, licences et permis exigibles par d’autres paliers gouvernementaux;

(o) Le service de la dette et autres frais de financement;

(p) Les placements à court terme, conformément à la politique en vigueur;

(q) Les versements payables par la Municipalité aux termes d’une convention impliquant des versements périodiques;

(r) Les sommes payables par la Municipalité aux termes d’ententes intermunicipales;

(s) Les sommes payables par la Municipalité aux termes de contrats d’assurances;

(t) Quote-part payable par la Municipalité à la Municipale régionale de comté.

Article 8 Modalités générales du contrôle et du suivi budgétaires

8.1 Pour demander l’émission d’un certificat attestant qu’il y a des crédits disponibles préalablement à l’autorisation d’une dépense, le responsable d’activité budgétaire concerné s’appuie sur le système comptable en vigueur dans la Municipalité. Il en est de même pour la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier ou la directrice générale ou le directeur général, le cas échéant, lorsqu’une dépense doit être autorisée par le conseil.

8.2 Si la vérification des crédits disponibles démontre une insuffisance de crédits, le responsable d’activité budgétaire, la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier ou la directrice générale ou le directeur général, le cas échéant, doit suivre le processus prévu à l’article 9.1.

8.3 Un fonctionnaire ou employé(e) qui n’est pas mentionné aux articles 6 ou 7 ou à qui aucune délégation de compétence n’a été accordée aux termes d’un règlement adopté en vertu de l’article 960.1 ou de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, ne peut autoriser elle-même ou lui-même quelque dépense que ce soit. Elle ou il peut toutefois engager ou effectuer une dépense, qui a été dûment autorisée au préalable par le conseil ou par un responsable d’activité budgétaire.

Article 9 Suivi et reddition de comptes budgétaires

9.1 Le responsable d’activité budgétaire doit effectuer régulièrement un suivi de son budget et rendre compte immédiatement à son supérieur hiérarchique dès qu’il anticipe une variation budgétaire allant au-delà de la limite prévue à l’activité budgétaire dont il est le responsable. Il doit justifier ou expliquer par écrit tout écart budgétaire défavorable constaté ou anticipé dans une note qu’il transmet à son supérieur, accompagnée s’il y a lieu d’une demande de virement budgétaire. 

Si la variation budgétaire ne peut se résorber, la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier de la Municipalité doit en informer le conseil et, s’il y a lieu, lui soumettre pour adoption une proposition de virement budgétaire ou une proposition de budget supplémentaire pour les crédits additionnels requis.

9.2 Le responsable d’activité budgétaire doit rendre compte à la secrétaire-trésorière ou au secrétaire-trésorier des dépenses 

9.3 encourues au cours du mois précédent la première assemblée régulière du mois suivant; son rapport doit être produit le dernier mercredi du mois et couvrir toute la période courue depuis le dernier mercredi du mois précédent. Le responsable d’activité budgétaire doit rédiger son rapport dans une forme qui permette de respecter l’article 961.1 du Code municipal du Québec.

9.4 Tel que prescrit par l’article 176.4 du Code municipal du Québec, la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier doit au cours de chaque semestre préparer et déposer, lors d’une séance du conseil, deux états comparatifs portant sur les revenus et les dépenses de la Municipalité.

9.5 Les états comparatifs à déposer au cours du premier semestre doivent l’être au plus tard lors d’une séance ordinaire tenue au mois de mai; ceux du second semestre doivent l’être lors de la dernière séance ordinaire tenue au moins quatre semaines avant la séance où le budget de l’exercice financier suivant doit être adopté.

9.6 La secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier doit aussi préparer et déposer à chaque mois au conseil au cours de la première séance ordinaire du mois, un rapport des dépenses autorisées par tout responsable d’activité budgétaire. Le rapport doit comprendre au moins toutes les transactions effectuées au cours de toute période antérieure au mercredi précédant le dépôt du rapport et qui n’ont pas déjà fait l’objet d’un rapport.

Article 10 Réglementation antérieure
10.1 Le présent règlement remplace et abroge tout règlement ou résolution adopté par la Municipalité pour déléguer à tout fonctionnaire ou employé(e) de la Municipalité le pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence au nom de la Municipalité et tout 

règlement ou résolution autorisant la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier à procéder à des paiements sans résolution préalable du conseil.

Article 11 Prise d’effet

11.1 Le présent règlement a effet à compter du 1er janvier 2008.

Article 12 Entrée en vigueur

12.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

_____________________.
________________________________

Maire
Directrice générale et secrétaire-trésorière

2.3-
Concordance/révision du plan et règlement

ATTENDU QUE le schéma d’aménagement révisé de la MRC du Granit est entré en vigueur le 25 avril 2003;

ATTENDU QUE notre municipalité doit, en vertu des dispositions de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son plan et ses règlements d’urbanisme pour tenir compte  du schéma d’aménagement révisé dans un délai de deux ans fixés par la Loi;

ATTENDU QUE notre municipalité a obtenu une extension du délai d’adoption venant à échéance le 31 décembre 2007;

ATTENDU QUE la municipalité conteste certains éléments du schéma d’aménagement révisé de la MRC du Granit;

ATTENDU QU’UNE réunion publique, à laquelle ont participé une cinquantaine de représentants des municipalités de la MRC, a permis d’identifier, les 4 éléments contestés soient :

· L’interdiction d’ouvrir de nouvelles rues en dehors des périmètres urbains et des zones de villégiatures;

· Le confinement des usages artisanaux aux résidences ou au garage attaché à la résidence;

· Le phasage du développement résidentiel. (Cas de Frontenac, Nantes et Lac-Mégantic).

· La diminution de la largueur de la bande riveraine en bordure des lacs.

ATTENDU QUE la municipalité refuse de compléter les travaux de concordance tant que ces irritants ne sont pas réglés;

ATTENDU QUE la municipalité demande une modification du schéma afin de régler les irritants en questions;

ATTENDU QUE la MRC du Granit s’est engagée à entamer une procédure de modification de son schéma d’aménagement révisé dans le but d’établir des moyens de régler ou du moins d’amoindrir les éléments contestés;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande une extension jusqu’en juin 2008 du délai prévu à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme pour réaliser la (concordance/révision) de son plan et ses règlements d’urbanisme pour tenir compte du schéma d’aménagement de la MRC du Granit;

Que la présente résolution soit envoyée au ministère des Affaires municipales et Régions, au bureau régional de ce ministère et à la MRC du Granit.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Renouvellement ‘’service comptable’’Infotech

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle le contrat de service avec ‘’Infotech’’ pour une banque de 15 heures au montant de 825$ + taxes pour la période du 1er janvier  au 31 décembre 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Contrat avec Marc Lessard ‘’ch. Cupra’’

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

QUE la Municipalité procède à un échange avec J. Marc Lessard & Associés Inc. des immeubles ci-après, savoir:

DÉSIGNATION

Que J. M. Lessard & Associés Inc. cède à la Municipalité du Canton de Stratrford avec la garantie légale, l’immeuble suivant : 

DÉSIGNATION:

Une parcelle de terrain située sur le territoire de la municipalité du Canton de Stratford, Province de Québec, G0Y 1P0, connue et désignée comme étant une partie du lot originaire numéro QUATRE « A » (ptie 4A) du rang SIX SUD-OUEST (rg 6 s.o.) au cadastre officiel du Canton de Stratford, dans la circonscription foncière de Thetford, se décrivant comme suit :

Partant du point « 1 », correspondant au coin nord-ouest du lot 5A-1, de là, en direction nord-ouest, selon un gisement de 310°02’51’’, sur une distance de quinze mètres et trente-sept centièmes (15,37 m) jusqu’au point « 6 » étant le point de départ de la présente description et par la suite selon les segments (cordes), directions, distances et gisements suivants :

SEGMENTS

(cordes)
DIRECTIONS
DISTANCES

(mètres)
GISEMENTS

       6 à 7
Nord-ouest
       18,64
310°02’51’’

       7 à 8
Nord-est
         7,98
  51°15’14’’

       8 à 9
Nord-est
       25,72
  40°15’02’’

       9 à 10
Sud
       24,26
182°14’36’’

     10 à 2
Sud
         4,32
169°27’36’’

       2 à 11
Sud-ouest
         5,63
220°15’02’’

     11 à 6
Sud-ouest
         6,12
231°15’14’’



Ladite parcelle est bornée comme suit :

SEGMENTS

(cordes)
DIRECTION
BORNANT

             6 à 7
Sud-ouest
Par une partie du lot Cinq « A » (ptie 5A) étant la route Cupra

             7 à 8
Nord-ouest
Par une partie du lot Quatre « A » (ptie 4A)

             8 à 9
Nord-ouest
Par une partie du lot Quatre « A » (ptie 4A)

             9 à 10
Est
Par une partie de la subdivision Un du lot Quatre « A » (ptie 4A-1) étant la route Cupra

           10 à 2
Est
Par une partie de la subdivision Un du lot Quatre « A » (ptie 4A-1) étant la route Cupra

            2 à 11
Sud-est
Par une partie du lot Quatre « A » (ptie 4A)

          11 à 6
Sud-est
Par une partie du lot Quatre « A » (ptie 4A)

Contenant une superficie totale de quatre cent quatre mètres carrés et un dixième (404,1 m. car.).

LE TOUT avec les améliorations, circonstances et dépendances et avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et occultes pouvant exister sur ledit immeuble.

Qu’en échange, la Municipalité du Canton de Stratford cède à la J. Marc Lessard & Associés Inc. avec la garantie légale, l’immeuble suivant : 



DÉSIGNATION:

Une parcelle de terrain située sur le territoire de la municipalité du Canton de Stratford, Province de Québec, G0Y 1P0, composée de :

a) une partie de la subdivision UN du lot QUATRE « A » (ptie 4A-1) du rang SIX SUD-OUEST (rg 6 s.o.) au cadastre officiel du Canton de Stratford, dans la circonscription foncière de Thetford et se décrivant comme suit :

Partant du point « 1 », correspondant au coin nord-ouest du lot 5A-1 et étant le point de départ de la présente description, de là, en direction nord, selon un gisement de 349°27’36’’, sur une distance de dix-huit mètres et trente-trois centièmes (18,33 m) jusqu’au point « 2 » et par la suite selon les segments (cordes), directions, distances et gisements suivants :

SEGMENTS

(cordes)
DIRECTIONS
DISTANCES

(mètres)
GISEMENTS

          2 à 3
Nord-est
        39,98
  48°50’45’’

          3 à 4
Sud
        19,33
182°14’36’’

          4 à 5
Sud
        56,33
169°27’36’’

          5 à 1
Nord-ouest
        48,01
310°02’51’’



Ladite parcelle est bornée comme suit :

SEGMENTS

(cordes)
DIRECTION
BORNANT

              1 à 2
Ouest
Par une partie du lot Quatre « A » (ptie 4A)

              2 à 3
Nord-ouest
Par une partie de la subdivision Un du lot Quatre « A » (ptie 4A-1), étant la route Cupra

             3 à 4
Est
Par une partie du lot Quatre « A » (ptie 4A)

             4 à 5
Est
Par une partie du lot Quatre « A » (ptie 4A)

             5 à 1
Sud-ouest
Par la subdivision Un du lot Cinq « A » (5A-1)

Contenant une superficie totale de mille quatre cent vingt-trois mètres carrés et un dixième (1 423,1 m. car.).

Le tout tel que montré et décrit au plan et la description technique préparés par les soins de Monsieur Dominique Jean, arpenteur-géomètre, en date du sept septembre deux mille sept (7 septembre 2007), sous le numéro mille cent trente-deux (1,132) de ses minutes.

b) la subdivision UN du lot originaire numéro CINQ « A » (5A-1), du rang SIX SUD-OUEST (rg 6 s.o.) au cadastre officiel du Canton de Stratford, dans la circonscription foncière de Thetford.

LE TOUT avec les améliorations, circonstances et dépendances et avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et occultes pouvant exister sur ledit immeuble.

QUE ledit échange soit consenti sans soulte payable de part et d’autre, la valeur de chacun des immeubles étant fixée à UN DOLLAR (1,00 $).

QUE Monsieur Guy Cloutier et Dame Hélène Lessard, respectivement maire et directrice générale de la corporation, soient et ils sont autorisés à signer pour et au nom de la corporation le susdit acte de cession à intervenir et tous documents y relatifs pour et dans l'intérêt de la corporation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
MDDEP : conformité au garage municipal

Lettre du MDDEP en date du 8 novembre 2007, nous informant que lors de leur inspection au garage municipal, la gestion environnementale est respectée et conforme aux lois et règlements applicables, ainsi, que la 

gestion des matières dangereuses résiduelles est conforme au ‘Règlement sur les matières dangereuses (Q-2, r.15.2).

3-
Aqueduc

3.1-
Programme FIMR (Roche ltée)

Analyse d’alternatives de solutions envisageables

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de réserver une enveloppe budgétaire pour des honoraires professionnels complémentaires au mandat de préparation d’un rapport de projet préliminaire confié à Roche ltée  par résolution # 2006-12-237 pour un montant forfaitaire de 7 800$ + taxes et que les factures détaillées soient payées sur approbation.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Réunions et coordination

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de réserver une enveloppe budgétaire pour des honoraires professionnels complémentaires confié à Roche ltée  en décembre 2006 pour un montant excédentaire jusqu’à concurrence de 5 000$ + taxes et que les factures détaillées soient payées sur approbation.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.2-
Rapport d’AGEOS (Essides source Richard)

Information, le rapport de l’hydrogéologue nous informe que la source Richard n’est pas ‘Essides’ c’est-à-dire qu’elle n’est pas sous l’influence directe des eaux de surface, non susceptible à la contamination bactériologique.

4-
Sécurité publique

Aucun item.

5-
Voirie

5.1-
Lettre du M.T.Q. (ponceau)

Le conseil municipal a pris connaissance de la lettre ayant comme objet : Ponceau # 12907 situé sur la route 161 entre les numéros civiques 110 et 118.

Le conseil demande au ministère des Transports de s’adresser à qui de droit concernant ce ponceau qui n’appartient pas à la municipalité.

5.2-
Chemin Morin (Installation d’un poteau et d’un ancre)

Information :

Suite à un incident survenu l’hiver dernier, la municipalité a demandé à Hydro Québec et Bell Canada de déplacer un poteau dans le chemin Morin.

Cette demande a été reçue positivement. Les travaux seront effectués incessamment

6-
Urbanisme

6.1-
Rapport de C.C.U. du 6 novembre 2007

La directrice générale dépose à chacun des membres du conseil le rapport du comité consultatif d’urbanisme le 6 novembre 2007.

6.2
a)
Pétition ‘Baie-des-Sables (bande riveraine)

Le conseil prend officiellement dépôt de la pétition déposée par monsieur Germain Tremblay concernant la bande de protection en  milieu riverain. 

Le comité consultatif d’urbanisme a pris connaissance de la demande ainsi que le conseil municipal. Une décision sera prise éventuellement.


b)
Lettre de Pierrette Boulanger et Wilbrod Dionne

Le conseil municipal prend dépôt de la lettre, et analysera les 5 points énumérés :

· Règlement sur la protection de la rive

· Protection de la Baie-des-Sables en cas d’incendie

· Signalisation ‘chemin Rozon et chemin. de la Baie-des-Sables

· Internet haute-vitesse

· L’état de deux rues

6.3-
Association québécoise d’urbanisme (cotisation)

Sur proposition dûment faite , il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle sa cotisation à l’association québécoise d’urbanisme pour l’année 2008 au montant de 113.95$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.4-
Lettre de l’APLE (demande de subvention)

L’APLE demande une subvention de 2 000$ pour leur exercice financier de 2008, afin de réaliser leurs projets.

7-
Loisir et culture

7.1-
Comité des loisirs : demande de la 3e tranche de subvention

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la municipalité du Canton de Stratford verse au comité des loisirs la 3e  et dernière tranche au montant de 4 000$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Affaires diverses

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· Association touristique du lac Aylmer (demande de subvention)  

· Lettre de Jacques Frenette (demande de lumière de rue, Baie-des-Sables)

· L’APLE : ruisseau Manseau

· CSST : autorisation de l’employeur versus Médial (mutuelle)

· Comité de la bibliothèque (demande de subvention)

Informel

· Ville de Lac-Mégantic : engagement d’une greffière

· Ministère de la Sécurité publique : Mérite québéçois

· Combeq : campagne d’adhésion

· Conseil Sport et Loisir de l’Estrie : Bulletin d’information

· MRC du Granit : Rapport final de la course Estrie

· FQM : Élection au C.A.

· Réseau d’entreprises d’économie sociale de l’Estrie : bulletin ‘’Correspondant’’

· Revue de littérature sur les composantes écologiques du Grand lac St-François-Impacts du marnage

· Les Jeux du Québec Estrie campagne annuelle de financement

· UMQ : Mérite Ovation municipal

· UMQ : Invitation à joindre les rangs de l’UMQ

· Club de chasse et pêche (lettre de remerciement pour la plaque lors du 35e anniversaire)

· Le cantonnier (vœux de Noël et budget 2008)

· Message courriel de Wilbrod Dionne  (internet haute vitesse)

· Message courriel de Hélène Garneau (internet haute vitesse)

· Prix bénévolat ‘Thérèse Casgrain’

Invitation

· 2e colloque annuel de l’économie sociale de l’Estrie

· La Bouée : journée de commémoration avec le centre d’hébergement le 6 déc.

· Support à l’action bénévole (programme de subvention disponible)

Offre du service

· Nacelle Daigle

10-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux 

surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce troisième (3e) jour de décembre 2007







Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

11-
Période de questions

12-
Levée de la session régulière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la session régulière soit levée à 20h55




Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

